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l Assurances

La Grèce a
plombé AG
Insurance

I l fallait s’y attendre: la crise de la
dette souveraine grecque a passa-
blement et principalement

plombé les comptes de l’assureur belge
AG Insurance, qui a terminé l’année
2011 dans le rouge à hauteur de 436
millions d’euros. Sans la crise finan-
cière, la donne aurait été toute diffé-
rente, avec un boni de 329 millions.

AG Insurance a donc pris 765 mil-
lions dans la vue. C’est en soi beau-
coup. “C’est aussi à relativiser par rap-
port à la masse d’argent gérée”, a tenu à
souligner Philippe Landrain, directing
manager. AG Insurance, c’est environ
50 milliards d’actifs sous gestion.

L’année, du reste, n’a pas été bonne,
non plus, en vie. La baisse de l’encais-
sement a été de 12% en 2011, accen-
tuant un mouvement déjà perceptible
l’année précédente (-4% en 2010). En
cause, bien entendu, la faiblesse des
taux actuellement proposés par le
marché. En cause, aussi, aiment rappe-
ler en chœur les assureurs, les consé-
quences néfastes de la fameuse taxe de
1,1% en vigueur depuis le 1er janvier
2006, et dont le secteur ne s’est pas en-
core remis 6 ans plus tard. Et puis il y a
sans doute eu aussi l’effet des discus-
sions sur l’abandon de l’avantage fiscal
accordé au produit (plus de précompte
après 8 ans). “Cela a créé une incertitude
autour du produit”, estime Antonio
Cano, CEO.

L’actif sous gestion en vie a du reste
augmenté, passant de 48,2 milliards à
un peu plus de 49 milliards. Explica-
tion: le volume des versements est de
loin supérieur aux rachats. Depuis le
début de l’année, l’encaissement en vie
a eu tendance à se stabiliser.

Le patron d’AG Insurance a d’ailleurs
invité le politique à ne pas trop tirer sur
la corde: l’argent investi par le particulier
dans les produits d’assurance – branche
21 et fonds d’épargne pension, par
exemple – est ensuite réinvesti, en par-
tie, dans la dette belge. “Qui va acheter la
dette belge à long terme?”, interroge-t-il.

En non-vie, l’encaissement a lui pro-
gressé de l’ordre de 5%, à 1,7 milliard.
Deux raisons à cela: la hausse des volu-
mes – donc du nombre de polices –
mais aussi la hausse tarifaire. De nou-
velles hausses ne sont pas à écarter
dans les prochains mois, mais qui de-
vraient être proches de l’évolution du
taux d’inflation.

Globalement, l’encaissement a dimi-
nué de 8%, de 6,71 à 6,18 milliards.
P.D.-D.

! L’impact de la crise
financière a été de 765
millions d’euros en 2011.

l Entreprises | Législation

La loi anti-faillite cartonne
! Les sursis accordés aux
entreprises explosent. Mais
le taux de réussite reste bas.

A l’occasion des trois ans de son
entrée en vigueur, la loi sur la
continuité des entreprises a fait

l’objet d’une évaluation de la part d’un
imposant groupe de travail. Sous
l’égide la Fédération des entreprises de
Belgique (FEB), du bureau d’étude
Graydon, du réseau CAP (continuité,
accompagnement, prévention) ainsi
que de son homologue néerlando-
phone, une quarantaine d’experts ont
été réunis pour évaluer l’efficacité de
cette loi.

Premier constat, les demandes de
réorganisation judiciaire ont littérale-
ment explosé au cours de ces trois der-
nières années. “Au 31 décembre 2011,
3283 entreprises avaient obtenu un ju-
gement leur octroyant un sursis via la loi

sur la continuité des entreprises, expli-
que Philippe Lambrecht, le secrétaire
général de la FEB. Sous le régime du con-
cordat judiciaire, 1397 sursis seulement
avaient été accordés en dix ans.”

Malheureusement, les entrepre-
neurs en difficultés tardent beaucoup
trop avant de demander de l’aide. “Ré-
sultat, 70% des entreprises qui font appel
à la procédure de réorganisation judi-
ciaire sont déclarées en faillite dans les
deux ans suivant le dépôt de leur re-
quête”, déplore Philippe Lambrecht. Ce
taux de réussite est néanmoins supé-
rieur à celui du défunt concordat judi-
ciaire.

Un autre avantage de la formule est
qu’elle s’adresse à presque tous les ty-
pes de sociétés, contrairement au con-
cordat qui était plus coûteux et réservé
aux plus grandes structures. Selon les
statistiques, 25 % des entreprises qui
font appel à la loi sur la continuité des
entreprises sont unipersonnelles. 40%
des requérants comptent entre 1 et 4
employés tandis que 14% d’entre eux

emploient entre 5 et 9 travailleurs.
Une autre piste d’amélioration évo-

quée est l’extension du champ d’appli-
cation de la loi aux ASBL et aux profes-
sions libérales. “Les ASBL recouvrent des
entités importantes comme des hôpitaux,
note Philippe Lambrecht. Il n’est pas lo-
gique qu’elles ne puissent pas également
bénéficier de cette protection.”

Un autre élément préoccupant est la
lenteur avec laquelle la justice convo-
que les responsables d’entreprises en
difficultés. La ministre de la Justice An-
nemie Turtelboom reconnaît
d’ailleurs que des progrès en matière
de transmission de données informa-
tique devraient être réalisés. “Si on pre-
nait des mesures après deux ou trois tri-
mestres de retard dans les paiements
ONSS et TVA, on arriverait à de meilleurs
résultats, explique l’avocat Alain Zen-
ner, membre du groupe de travail.
Pour cela, il faut renforcer lesmoyens des
services d’enquêtes chargés de transmet-
tre ces informations.”
L.Lam

l Jeux de hasard

La Loterie poursuit sa route
! Le chiffre d’affaires est en
progression de 3,8 % depuis
le début de l’année.

L a Loterie nationale a enregistré
une hausse de 3,8% de son chiffre
d’affaires depuis le début de l’an-

née, poursuivant, mais de façon moins
spectaculaire, le mouvement de pro-
gression entamé en 2011 (+9%) après
quatre années consécutives de recul.

La progression des billets à gratter est
de 6,8%, tirée à la hausse par les gam-
mes renouvelées des billets Subito/
Presto et Win for Life. Un premier ven-
dredi 13 –il y en aura encore deux cette
année– a aussi apporté sa contribution
à cette bonne tenue.

La série Win for Life 5000 a toutefois
quelque peu pâti dans ce mouvement
général de hausse. Sur le million de
billets mis en vente, 650000 ont été
vendus. Vingt-cinq gagnants devaient
participer à une finale pour désigner un
vainqueur à 5000 euros par mois à vie.
Il n’y en aura que 13... ce qui augmente
d’autant les chances des finalistes. Pour
certains, le prix du billet –10 euros–
était sans doute trop élevé. Un an plus
tôt, le Xmas Millionaire, un billet de ti-
rage, avait aussi souffert. Là encore, la
mise était de 10 euros.
“Il ne faut pas comparer jeux de tirage et

de grattage”, nuance Stéphane Lefebvre,
directeur à la Loterie. “De plus, jamais

aucun billet à 10 euros n’a aussi bienmar-
ché”. Reste que le Win for Life 5000 a
sans doute souffert du succès des autres
produits de la gamme Win for Life, dont
le Win for Life Deluxe –5 euros le billet–
a “très bienmarché”.

La vente des billets de la gamme Tin-
tin –commercialisés depuis le 24 octo-
bre– devrait prochainement dépasser la
barre du million: 977809 billets ont été
vendus à ce jour pour près de 3 millions
de recettes.

En ce qui concerne les jeux de tirage,
l’Euro Millions a engrangé au 25 mars

quelque 89 millions d’euros de mises,
soit 6 millions de plus que prévu. C’est
bien sûr à comparer avec une période,
en 2011, où il n’y avait encore qu’un
seul tirage par semaine.

Le Lotto tire profit du lancement de sa
nouvelle formule, en octobre dernier.
“Nous avons stabilisé la décrue et nous
commençons à récupérer des joueurs”,
note Stephane Lefebvre.

Si le Lotto est le fer de lance de la Lote-
rie dans le réseau, ce n’est pas le cas
pour la plateforme en ligne, où il est de-
vancé par l’Euro Millions, qui génère
54,9% du chiffre d’affaires Internet. Les
mises hebdomadaires sont en moyenne
de 1 million via le site e-lotto, soit en
moyenne 5,3% du chiffre d’affaires des
jeux de tirage, selon un communiqué de
la Loterie.

Quelque 214000 personnes se sont à
ce jour inscrites pour jouer en ligne de-
puis le lancement de la plateforme voilà
deux ans. Elles ne sont toutefois pas
toutes actives: la mise hebdomadaire
moyenne par joueur étant de 17 euros,
on est loin des 214000 joueurs actifs.

La Loterie souhaite en tout cas encou-
rager son trafic sur son site au moment
où la Commission des jeux de hasard
vient d’accorder des licences pour l’ex-
ploitation de jeux en ligne, notamment
à Golden Palace: pour tout abonnement
internet activé d’ici la mi-avril (mise
d’au moins 6 € par semaine), la Loterie
offre une pochette de 10,50 euros de
billets à gratter.
P.D.-D.
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L’e-lotto a été lancé voilà deux ans. Il re-
cueille un million de mises par semaine.

l Commission parlementaire | Débâcle Dexia

La Commission Dexia attend… la justice
! C’est un des messages
envoyés lors du débat animé
hier en séance plénière.

L e député Jan Jambon (N-VA) a été
parmi les députés de l’opposition
les plus en verve hier lors du dé-

bat en séance plénière sur les travaux
la Commission Dexia. Il a estimé que
c’est maintenant à la justice à repren-
dre le flambeau. “Mais qui sont les res-
ponsables?”, a-t-il demandé, faisant
comprendre que le rapport et les re-
commandations n’étaient pas assez
explicites à cet égard. De cette façon, il
mettait aussi en doute ce qu’avait dit
juste avant Luk Van Biesen (Open VLD)
pour qui “la justice pourra y trouver des
éléments”. Ce qui n’est pas l’avis de
Bruno Valkeniers (Vlaams Belang). Le-
quel a rappelé que le parti socialiste
“dès le premier jour a estimé qu’il n’était
pas question, au sein de la Commission

Dexia, de désigner des responsables ou
des coupables”.

La présidente de la Commission Ma-
rie-Christine Marghem (MR) a aussi
minimisé les difficultés menant à une
action en justice. “Il suffit d’aller consul-
ter un avocat qui connaît les procédures
à suivre”, a-t-elle dit.

Plusieurs représentants de l’opposi-
tion dont Georges Gilkinet (Ecolo) ou
Meyrem Almaci (Groen!) ont regretté
que le Parlement ait refusé d’instituer
une Commission d’enquête. “Ce fut
une opération étouffoir”, a clamé Bruno
Valkeniers.

Autre critique émanant d’un autre
élu du VB, Hagen Goyvaerts, avait trait
aux recommandations et plus particu-
lièrement celle consistant à imposer
un représentant des autorités de con-
trôle dans les conseils d’administra-
tion des banques. Sera-ce possible
pour les institutions contrôlées par des
actionnaires étrangers (comme Deuts-
che Bank ou Fortis banque) ? A cela,
Luk Van Biesen a répondu “qu’il faudra

voir quelles modalités permettront de
renforcer le contrôle”. Mais il ne voit
“pas d’obstacle” de nommer un obser-
vateur par exemple chez Deutsche
Bank Belgique.

On aura aussi assisté à une prise de
becs entre Christiane Vienne (PS) et
Meyrem Almaci notamment sur les re-
commandations. “Bla, bla, bla”, a dit la
première à la seconde, estimant que
les verts ont fait les mêmes recom-
mandations qu’après la première
Commission parlementaire sur la crise
financière en 2009. Georges Gilkinet a
rétorqué que la Commission Dexia
avait rejeté une grande partie des re-
commandations des verts dont celle de
renégocier les garanties apportées par
l’Etat belge.

Le refus d’Yves Leterme, l’ex-Premier
ministre, de témoigner devant les dé-
putés a été épinglé, y compris par des
membres de la majorité.

Le vote en séance plénière est prévu
ce jeudi.
AvC

l Aviation | SN

Eviter le crash de Brussels Airlines
! La compagnie connaît des
difficultés. Elle lance un
appel à l’aide à l’Etat.

H elp! La compagnie aérienne belge
SN Brussels Airlines est dans le
rouge. Elle souhaite que l’Etat

belge l’aide. Sans cela, elle menace, à
mots couverts, de se délocaliser. Coup
de bluff? Possible. Le gouvernement
cherche une solution raisonnable.

Pour la première fois depuis sa créa-
tion, SN Brussels Airlines a enregistré
une perte sévère en 2011: 80 millions
d’euros. Les premiers mois de 2012 sont
tout simplement catastrophiques. L’en-
vol de la compagnie belge, qui a succédé
à la Sabena, est compromis.

D’où viennent ces difficultés? Chez
SN, on met en évidence deux éléments:
d’une part la concurrence entre l’aéro-
port de Charleroi et Brussels Airport et
d’autre part la charge salariale des pilo-
tes, plus importante qu’ailleurs.

Au niveau européen, il existe un ré-
gime transitoire qui permet à des socié-
tés de délocaliser leurs pilotes à certai-
nes conditions. Ce régime permet à Rya-
nair de fixer socialement et fiscalement
ses pilotes en Irlande. L’avantage en
“net” est très important.

SN, société basée à Bruxelles, ne peut
profiter de ce système. De plus, une di-
rective interdira bientôt ces pratiques

pour de nouveaux contrats. Or, la com-
pagnie belge a beaucoup de mal à enga-
ger des pilotes qui coûtent plus chers
mais qui, in fine, gagnent moins que
leurs collègues engagés par Ryanair. SN
souhaite donc obtenir “quelque chose”

du gouvernement belge, sans vraiment
définir sa demande. Une réduction des
cotisations sociales? Impossible de ne
l’offrir qu’à SN Brussels sans que cela
ressemble à une aide d’Etat. L’élargir à
toutes les compagnies opérant à partir

de Bruxelles? L’impact budgétaire serait
beaucoup trop important pour un gou-
vernement qui vient de clôturer un dif-
ficile contrôle budgétaire. Définir un
groupe cible? Le gouvernement a pro-
mis de ne plus le faire car ces matières
seront bientôt transférées aux entités
fédérées qui devront en assumer toutes
les conséquences. Une réduction des ac-
cises sur le kérosène? Quel précédent…

Di Rupo et ses ministres ont créé un
groupe de travail pour examiner la si-
tuation et tenter de dégager des pistes.
Balayer l’appel à l’aide d’un revers de la
main n’est pas possible non plus. Car la
Belgique souhaite que SN Brussels Airli-
nes reste au pays pour favoriser le “Hub”
(plateforme de correspondance) de
Bruxelles d’où opèrent les compagnies
rassemblées au sein de Star Alliance.
Cela permettrait d’asseoir la renommée
de ce “Hub” face aux deux autres (Lon-
dres, Paris).

SN Brussels Airlines menace – mais
sans le dire tout net – de se délocaliser
fiscalement, au Luxembourg ou en Ir-
lande, et de continuer à opérer à Bruxel-
les. Ce serait une deuxième perte sym-
bolique pour la Belgique après celle de
la Sabena.

Le gouvernement cherche des solu-
tions qui ne devront pas nuire, non plus,
aux aéroports régionaux, celui de Char-
leroi en particulier qui aime choyer
Ryanair, la société qui assure la renom-
mée et la rentabilité des pistes carolos.
V.d.W.
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Le CEO de Bruxelles Airlines Bernard Gustin au gouvernement : aidez-nous…

Épinglé
Primes à la baisse

Restructuration. Le groupe Dexia a
indiqué que les primes prévues lors
du plan de restructuration avaient été
volontairement réduites, en comparai-
son avec les plans sociaux antérieurs
de l’entreprise, compte tenu des
circonstances. Le groupe a réagi à un
article du quotidien “De Tijd” qui
avançait que le montant peut dans
certains cas aller jusqu’à 900000
euros brut. “Il ne s’agit que de quel-
ques personnes qui ont une grande
ancienneté”. De plus, cette fois-ci, les
conditions seront “moins favorables”
que la grille Claeys pour les collabora-
teurs amenés à quitter l’établisse-
ment. Certains d’entre eux recevront
110, 100, voire 40% de la formule
Claeys. La moyenne est 110000 euros
brut par personne. Le coût total ne
sera pas communiqué. (Belga)


